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35 - Instauration d'une nouvelle modalilé d'organisation du temps de travail : le télétravail

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagcment Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosnc.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fêtes de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voine - 95500 BONNEUIL-HN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de I.OUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n^est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du Jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures,

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019, s'est réuni à la salle des fêles de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie • 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vjee-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président • Christine PASSENAUD. Vice-Présidente •
Maurice MAQUÎN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Présideni - Marie-Claude CALAS,

Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUKT - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVIl,LE). Jean-Luc HERKAl (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE W/AZIÈRES (Commune
d'ÉPIAlS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anila MANDIGOU (Commune
de GOUSSAim'lLLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BHUVE (Commune de LE
THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BHL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUVER (Commune d'ATTAINVILLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice,

3 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPE :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir a Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de! E THILLAY)

Léon ÉDART (Commune de VII.LIE.RS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEI.)

CAPV :

Jean-Y\es THIN (Commune de PISCOP) a donné pou\oir à Ciuy MESSACiER (Commune de LOUVRES)
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La transfomwtioû numérique a, en quelques années, bouleversé les modes de vie et produitdeseffetsinçortants
sur le monde du travail. Elle a un impactsur les formes, les conditions et Poiganisation du travail et implique de
nouveauxmodesde production,de collaboration, de méthodesde pensée.

En parallèle, Tenjeu de la qimlité de vieau travailest croissant (prévention des risques psydiosociaux, réduction
du stress,attentedes agentsd'une aideà la conciliation des tempsde vie), ainsique desexigences économiques
et environnementales.

Le développement dutélétravail s'inscritdans cesdynamiques. Cettemodalité de travail reposesur le volontariat
et la confiance. Pour l'administration, il s'agit d'adapterdesmodes de management et de construire de nouveaux
collMti& centrés sur les résultats, la qualité et la confiance.

T - Péfînltion du télétravail

Le télétravail reposesur l'exercice d'une activité professionnelle à distance de sa hiérarchie, rendu possible par
l'usage des technologies de l'information et de la communication. Le télétra>niil est un mode d'organisationdu
travail, n suppose également une autodiscipline et une confiance établie au regarddesrésultats du travail réalisé.
Il n'est en aucuncas une réponse à une situation conflictuelle ou à l'insuffisance professionnelle par isolement
d'un agent.

H—Cadre furidiaue

L'article 133 de la loi du 12 mars 2012 autorise le télétravail dans la fonction publique sous certaine conditions

- double volontariat de l'agent et de son encadrant ;
• réversibilité à toutmomentpar l'une ou l'autre partie dans un délai de préavis acceptable;
- droits et obligations d» télétravailleurs identiques aux autres agents ;
- équipementfournipar l'employeur.

Le décret du II février 2016 précise les conditions d'application du télétravail dans la fonction publique. II
précise notamment ^e chaque collectivité ou établissement peut, dans les conditions qu'il prévoit adapter la
mise en œuvre à son propre fonctionnement.

L'article 11 de ce décret prévoit : « La délê^tîon du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
peut réaliser cette visite sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l'agent exerce ses
fonctions en télétravail à son domicile, l'accès au domicile du tètétravaUleur est subordonné à l'acœrd de
l'intéressé,dûmentrecueillipar^rit. »

TTT-- Annlicatîon du télétravail au SIAH Cronit et Petit Rosne

A - Les conditioi^ préalables à la mise en œuvre

Le candidat doit exercerdes tâchespouvantêtre réalisées à distance. En effet, toutes les muions ne sont pas
conq>atibles avec le télétravail. Les fonctions nécessitant une relation de proximité ou une présence physique
sont exclues du dispositifi

Ne peuvent être éligibles au télétravail les activités :
- qui exigent une présence physique effective dans les locaux de l'administration, imtamment en raison des
équipements matériels, de l'accès aux applications métiers nécessaires à r^ercice de l'activité, de la
manipulation d'actes ou de valeurs, ou le traitement de données cotifîdeotielles dont la sécurité ne peut être
assurée en dehors des locaux ou d'uncontactavecle publicou descorrespondants internes ouexternes ;
- se déroulant par nature sur le terrain, notamment l'entretien, la maintenance et l'exploitation des réseaux
d'assainissement ;
- de travail collégial.

Le re^onsable deservice apprécie avec son directeur les activités dont la réalisation à distance est compatible
avec le fonctionnement duservice et lacapacité de l'agent candidat à télétravaîller (autonomie, rapacité à rendre
compteet à maintenir le lienavecsa commuimuté de travail,...).
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En revanche, lestâches administratives d'expertise, d'étude,de rédaction (...) peuvent êtreréalisées à distance.
Le télétravail ne pouvant excéder trois jours par semaine du point de vue légal, il convient de définir la
possibilité d'imtélétravail, d'identifier lestâches del'agentquipeuvent êtreregroupées surunemêmejournée.

L'agentdoit, parailleurs, avoirreçul'aval de sahiérarchie pourpouvoir télétravailler.

B —Les conditions de mise en œuvre du télétravail

1 -La révision annuelle du télétravail

Chaque année, le télétravail de l'agent devra être évoqué lors de l'entretien annuel d'évaluation, afin de
déterminer s'il peutêtreprorogé ou s'il doitêtrestoppé.

Deplus, le télétravail devra êtreexaminé de nouveau dès lors que l'agent change d'encadrant et/on deposte en
cours d'année.

Toutes les demandes de télétravail devront être suivies d'un entretien avecle N+1, qui raccordera ounon.Un
refiis de télétravail devra être motivé par écrit et pourra téîre l'objet d'un recours devant la Commission
Admiiustrative Paritaire et devant le tribunal administratif.

2 - Le nombre d'agents autorisés à télétravailler

La dimension des services et les types de missions étant très différents d'une direction à l'autre, le nombre
acceptablede télétravailleuispar oitité de travail est laissé à l'appréciationdu chef de serviceet/ou du directeur.

3 - Lieu du télétravail

Les agents pourront télétravailler uniquement à domicile.

4 - Le tesq)s de télétravail autorisé

Afin de ne pas isoler l'agent télétravailleuret de maintenir le lien professionnel, le nombre dejours de télétravail
autoriséwflTîfnnm au SIAHpour un agent, encadrantsinclus, à ten^s conq)letest de deuxjours par semaine.

Concernant les agents à 80%, le nombre de jours de télétravail autorisé niavimnin est de 1 jour par semaine. Les
agents travaillant en deçà de 80% ne sont pas autorisés à télé travailler.

Le télétravailpeut être accordé de manièretemporaire,dans le respect des conditions de sa mise en œuvre.

5 - Les personnels concernés

Tous les agents peuvent postuler au télétravail, quels que soient leur catégorie et leur statut (titulaire ou
contractuel), dès lors que leurs missions le permettent.

Le télétravail repose sur une organisation de travail exigeante, qui ne cmre^nd pas à tout agent, il demande
autonomie et rigueur. H s'a^t d'un contrat de confiance entre le télétravailleur et son encadrant e^ sans l'accord
de ce dernier, le télétravail ne pourrapas être misen place.Par ailleurs, ne peuventpostulerque les agents ayant
une ancienneté minimum d'un an dans la collectivité.

6 - Les moyens techniques

L'équipement des télétravailleurs sera fourni par l'employeur. H est înt^dit de télétravailler sur un ordinateur
personnel.

Aussi, le SIAH mettra à disposition de l'agent un ordiitateur portable, les moyens de se connecter au réseau à
distance, lamessagerie professionnelle, certains applicatîfe métiers et tmtransfert deligne téléphonique.

Le candidat au télétravail doit fournir une attestation sur l'honneur de la conformité des installations
de son domicile avec les spécifications techniques : conformité du réseau électrique, abonnem^t haut débit,
espace dédié (surfece minimale, mobilier adapté pour installer lemobilier mis à disposition ainsi que les dossiers
professionnels, bien éclairé, correctement chauf^ isolé des bruits extérieurs et intérieurs, dM sollicitations
fiuniliales).
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Le télétravaîlleur doit informer sa compagnie d'assurances qu'il exerce à son domicile une activité de bureau
sans accueil de public, avec mise à disposition de matériel par la collectivité, à raison du nombre de jouis
télétiavaillés par semaine, afin que son contrat multirisque habitation puisse couvrir sa présence pendant ces
journées de travail. Le matériel fourni par la collectivité pour l'exercice du télétravail n'a pas à être assuré par le
contratd'assurance de l'agent, ce point devantêtre préciséà son assureurpersonnel. La collectivîté a souscrit les
assurances nécessaires à la garantie des agents et des biens mis à disposition. L'agent télétravailleur &it son
af&ire personnelle de toute démarche auprès de sa compagnie d'assurance et doit fournir une attestation à
l'employeur conditioimant la mise en œuvre du télétravail.

7 - Les outils d'encadrement du télétravail

Les conditions générales d'application du télétravail figurent dans la charte du télétravail (annexe 1). Les
conditions particulières seront déterminées dans le protocole d'accord (annexe 2), document de
contiactuallsatîon signépar l'agent télétravaiUeur et son responsable direct Les nouveaux télétravailleurs et les
nouveaux encadrants de télétravailleurs suivront une session de sensibilisation à la mise en œuvre du télétravail.

Des documents supports sont également proposés aux agents et aux encadrants concernés :
- Questionnaire d'auto évaluation ;
- Guide du télétravaillear ;
- Guide de l'encadrant d'un télétravaiUeur ;
- Guide du travail sur écran, ÎNRS ^titut national de recherche et de sécurité) ;

8 —Le bilan annuel du télétravail

Chaqueannée, le télétravailsera évalué.Le bilan sera présentéau Comité techniqueet au Comitéd'hygiène, de
sécuritéet des conditions de travail.Hmentionnera le nombre de refhs et d'acceptationpar direction.

C - Les critères d'accessibilité et d'éligibilité

La grille proposée ci-dessous est constituée de critères objectifi et non priorisés. Elle constitue un outil
d'appréciation pour les encadrants.

CHtèiespouridentillerdes tâches télétravaillaUes

Interactions physiques

Présente phvslquedesagentsnonnéœsslre toutie temps pourlebon
fondonnementdusetéce

Égiôpementsteduiiriues Adhébé tedmlQuementposribleà(fistara(aptdlcatib métien dlspoitibles)

CritërestTsoès

Andenneté lennûnlmum

Pré-requis rediniouss surllaudetélétravail

Conneidoniûtemetiiautdéblt

CmfrHnûté élsdrique du doiridie
Espace detravail etKononuque

Ueuderésidemedel^nt ApprédationdtitempsdedépIaœment,desmodesd8(Iéplaœnient

Personne entélétravail pourr^on médicale Asentssulvts parla médedne dutravail

Critères penoiinek(fé[Ii^birité Dématén'âllsatitnduprocessusdetraval

ndiestélétravalilablesldentiflées

Disponibilité ifuneverslon dématérialiséedesdossleis

Accès posableàdistanœdesappllcatifsmétiersutilisés
Aucne œnséquenœsurle plan dediante etlefonctionnementde l'équipe

cepedtésNrsoiiJttlIesde l^eAt

CapadtôtferaKentàbavalileràdlstanœ Sérieux, motivation eter^mentde liaient

Autonomiedéliait Capadtéàs'Qreanlserseul etàfaire onretoursurson travail

Il estproposé la possibilité de télétravailler, uni^ement aux agents y ayant droit, de manière tenq)oraire pour
raisons exceptionnelles (surprescription médicale ou pourraisons cliniatiques encasde déclencheffleot duplan
particules, plan ozoneouplan canicule). Dansce cadre, le nombre dejours télétravaillés pourraêtreportéà trois
par semaine.

D—Le cas particulier du télétravail cour raison médicale

Les demandes de télétravml pourraison médicale pourront être traitées toutau long de l'année et doivent être
considérées commeunaménagement deposte. Elles sont permanentes outemporaires.
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Comme le décret du 11 février le permet, lesagents concernés pourront télétravailler au-delà duquota de2 jours
maximum par semaine. Par période de 6 mois reconductibles, il sera é^lement possible qu'un agent puisse
télétravaill^ jusqu'à 5 jours par semaine.

agents concernésdevront consulter le médecin du travail qui émettra un avis sur la demande. Ces derniers
pourront proposerun aménagement de poste fondé sur un télétravail.L'avis du médecinpersonnelde l'agent ne
serapas prisen compte. Un entretien devra êtreréalisé avecl'encadrant direct quidonnera ou nonsonaccord.
Tout refus devra êtremotivé par écrit. L'agent télétravailleur pour raison médicale devra prendre de nouveau
contactavecle médecin du travailà la dateanniversaire deson rendez-vous précédent
11 convient de noterquele télétravail est exclusifde l'aiiêt maladie et l'agentensituation de travail doitêtreapte
à exercer les tâches qui lui sont confiées.

E - Budget annuel prévisionnel

Un budget annuel doit être prévu pour la mise m place du télétravail, tenant compte de l'achat d'ordinateurs
portables, deslogiciels pomettantle travail à distance et des téléphones portables.

CBCIEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de GillesMENAT,

Va le Code Général des Collectivités Territoriales,

Va la loi 83-634 du 13juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n" 84-53 du 26janvier 1984 portantdi^ositîons statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Vu le décret n''85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine
professionnelleet préventivedans la fonctionpublique territoriale,

Vu le décret n^ 2016-151 du 11 février 2016 relatifaux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravml
dansla fbttetion publiqueet la magistrature,

Vu l'avis fovorable du ComitéTechniqueen date du28 mai 2019,

Le Président rappelle à l'assemblée :

Le télétravail désigne tonte forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraîem pu être
exercées par un agent dans les locaux de son enq)loyeursont i^lisées hors de ces locaux de façon régulière et
volontaire en utilisant les technologies de l'information etde la communicatiûn.

Monsieur le Président précise que le tâétravail est organisé au doimcile de l'agent et qu'il s'applique aux
fonctionnaires et aux agents publics non fonctionnaiies.

Les agents exerçant leurs fonctions en félétravail bénéficient d^ mêmes droits et obligations que les agents
exerçant sur leur Heud'a^ctation.

L'employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en télétravml,
notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance
de ceux-ci.
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35—Ristauration d'une nouvelle modalité d'organisation du temps de travail : le télétravail

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNÂNIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve les articles suivants

Article 1: Les activités concernées par letélétravail
Fouiront être effectuées sous forme de télétravail les taches administratives d'expertise, d'étude, dé
rédaction.^

Article 2;Le lieu d^exerclce db télétrav^
Le télétravail sera exercé au domicile de chaque agent]

{Article 3 :Les règles en matière dë sécurité inionnati^
L

k
confidentialité des donnéesdoit" être préservée!

Article 4 :Temps etconditions detravail
Lorsque l'agent exeiçe son activité en télétiavail, il effectue les mêmes horaires que. ceux réalisés
habitoellemmit au sein de la coUectivîté ou de l'établissement^ Durant ces'horaires, l'agent est à la
dispositiim.dé son-employeursans pouvoir vaquer librement à ses occupationspersonnelles.

p doit donc être totalement joignable et disponible en faveur dés administrés/de ses collaborateurs
et/ou de ses supérieurs hiérarchiques. Par ailleurs, l'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de
télétravailpendantses heures de travail!

l'agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail autorisation préalable dé
'̂autorité teiritmiale. ce démier pouiia être sanctionné pour manquement au devoir d'obéissance

hiérarchique.

L'ageiit pourra également sevoirinfliger une absence deservice fait pourle temps passé endehors de
son lieu de télétravail.

pnfin, tout accident intervenant en dehors du lîéu de télétravail pendant, les heures normalement
tiavaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance dWputabilitë au service. De même, aucuii
accident domestique ne pourra donner lieu à une reconiiaissance d'imputabilité au service.

jToutefois; durant sa pause méridienne, conformément, à la réglementation du temps de travail de la
collectivité ou de l'établisfement l'agentest autorisé à quitter sonlieu de télétravail j

ArticleS : Accès des institutions cbmpéteiites sur le lieu d'exercice du télétrax^ et bonneétblicatiori
règles appliçàbles en matière d'hygiène etde sécurité

pn vertu de l'article 40 du décret n°85-603 du 10 juin 1985.relatifàl'hygiène et àla sécurité dû travail
ainsi qii'à lamédecine professionnelle etpréventive dans la fonction publique territorial^ les membies
ducomité dhygiènej desécurité et des conditions detravail (ou lecomité technique lorsqu'il,exerce les
mssions du comité d'hygiène, de.sécurité et des conditions de travail) procèdent à intervalles réguliers
a lavisite des services relevant de leurchamp decompétencej

ps bénéficient pour ce faire dW droit d'accès aux locaux relevant de leur aire de compéteàcd
géographique,dans lé cadre dés missions dut leur sont confiées par le comitéj

bans; le cas où. l'agent exercé-ses fonctions ën télétravail à son domiçilé, l'accès au dôSîcile du
télétravafiléur estsiibordnnTié à l'accord del'intéressé, dûment recueilli parécrit.^

jAiticlé 6:Contrôle et comptabili^ti'ôn du temps dÀ
L»e SIAHinstalleraun logicielde Pointage permettant" de comptabiliser le ten^s de travaill

^ imse en œuvre du télétravail nécessite le respect de légles de sécurité en matière informatique. Le
système informatique doit pouvoir fonctionner de manière optimàlé. et sécurisée, de*même la
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lArticle.7 : Pnsé en charge par PemjSlnyftiir Hac Hiï
L'̂ ployeur à la aisppsiûpii ^ agents autorisés àexercer leurs fonctions en télétravail les outils
dé travailsuivant; ordinateurportablei logiciéls. téiéDhônêf" ^

^^cle8' :Durée d&l'autbrisatipD
pàufori^tio.n est subord.onnée à une demandé ei^ressé foimulée par l-âgent etimpér^vemehfvalidée
p^ le supérieur hiérarchique en amont selon les nécessités de servie»^ La durée de l'autorisation-est
(l'on an TOavÎTTintn'

{ '̂autoiiisaticm, peut être ^puvdée par débirion' e^q^essê, ^rès entretien avéc le. sup^eiv
liiéraiéhique direct et sur avis de ce:dernier. &i cas dé chaînement dé fonctions, l'agent,intérêt doit
présenter une nouvelle demande. L'aûtorisatioa peut prévoir une période d'adaptation de trois mois'
maximumj

ftiticleff ^QuPtités:àutprisëë^
^ quotité fonctioiK pouvani êhê^xeroées sous: la forme du télét^a^^ ûé/peut être supérieure £
deux jours parsernainei " ^

Le temps de inésen^.sur le heu 'd'àffectatipn .xâ petït donfc ê&einférieur'à'trois jours par semaine.^
noterque1^:seuils définis s'appiécientsurunebasemensuellef

j^cle10 :Dàte'.d'égbt ^
Les dispositions de laprésente délibération prendront efet au 1"sq>tëmhre 2010^ pnur un prëmier
pilan^trôis .mois après la mise en place, puis, si lé"bilan est positif_un bilan' ammei dans, le cadre des
eritteticnsprofèssionnels.

5\rtiélè 11 r&êdits.budgétaires
Lescrédite correspondants seront prévos et inscrits au budget]

lArticte 12' ; Volés et délais de-reçoura
j\l(^èur ie'Érésîdent certifîe sous » responsabiUté.le caiact^ éxécutbira de cetacte qpipouirâ faîte
ppbjet d'un rêcburspour excès de pouvoir devant lé tribunal admuiiistratïf'dé CERGY dans undëlàide
deuxmoisà'comptefde sa transmission au représentant dé.l'Etatet de sa publication!

Et dutorîsc'lèRésident à mettre ên place l'ëtélét^vmîj

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03juillet 2019

Présic

Maire honotaiie dè1^}CfOVR£S.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

iâschéele: 10JUIL 2019
Retirée le:

La présente délibération peut âdre l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de GERGY-FONTOISE Han« un délai de deux mois à conqiter de sa publication,


